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Convention financière avec la commune de RIVECOURT

Enfouissement des réseaux

Rues des Fontaines et du Puit Mulet

Le Président du SEZEO,

* Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

* Vu les délibérations no20l7/11 du 16 février 2017 et no20l7/85 du 07 décembre 2017 relatives aux

modalités de financement du SEZEO aux travaux d'électrification,

ë Vu la délibération no20 l 8/01 relative à la compétence éclairage public,

* Vu la délibération no2020/10 portant délégation au Président pour signer les conventions financières avec
les comînunes,

* Considérant le transfert de la compétence éclairage public de la commune au SEZEO,

* Considérant les travaux d'enfouissement des réseaux pour la commune de RIVECOURT.

ë IÉ,CIDE

ARTICLE 1 : La convention financière avec la commune de RIVECOURT fixant les conditions de

participation aux travaux d'enfouissement des réseaux est acceptée.

ARTICLE 2 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine séance du Comité Syndical.

Thourotte, le 15/1 1/2022

Le Président,
0. FERREIRA
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Publication le 15/l 1/2022
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Rues des fontaines et du puit mulet

:'iÉu@11pp d1- Jl7 prQl lpT, représentée par Mr Grégory HUCHETTE, Maire, dûment habilité aux fins des présentes par délibération du
......& ...... ...... ... ...... ... ... ...

.e"

l;uâll!:re5%t'!)<2 !;ip6p>1 @@;,3(s Zûnes Est (SEZEO), représenté par M Olivier FERREIRA, Président, dûment habi}ité aux fins des présentes par délibération du 16

'C':aporès désigné le "SEZEO"
PRËAMBULE :

La commune de RIVECOURT a transféré la compétence éclairage public au SEZEO.
Le SEZEO possède donc la maîtrise daouvrage pour les travaux sur les réseaux basse tensiûn et éc}airage public.
Le SEZEO agit sous convention avec Orange pour les travaux de mise en souterrain des réseaux de té}écommunication.
1. OBJEÏ DË LA CONVENÏION

La présente convention a pûur ob}et de définir les mûdalités de contribution financière de la commune aux travaux daenfouissement des rues des fontaines et du
puit mulet, conformément aux modalités en vigueur au se!n du SEZEO.

COÛT DË L'OPÉRAÏION2.

Laensemb}e de l'opération est évalué à 278 534.50 € hors taxe et hors actualisation de prix.
Les coûts sûnt répartis ainsi :
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3. ENGAGËMËNÏS FINAN-(,IËRS DE LA COMMuNE
La participation (inancière de la cûmmune esk estimée à 175 458.51 euros calculée ainsi.
a. Réseau basse tension

Saagissant d'un enfûuissement du réseau tension, la cûmmune prend en charge 35 % du mûntant des dépenses ? const?tées soit :48 361.56 eurûs
b. Réseau éclairage public
La commune contribue à hauteur de 3 5 % des dépenses hors taxe conskatées.

Cûncernant le matériel (fourniture et pose), la commune contribuera en totalité aux dépenses excédant les plafonds fixés par le règlement de serv!ce éclairage
public en vigueur.
Lacontributiondelacommuneestdoncestiméeà: 170l9.63euros

c. Réseau télécommunication

Les dépenses aFfectées au réseau de télécommunication, sont intégralement prises en charge par la commune pour leur mûntant const?té toutes taxes comprises,
soit: 110077.32 euros

En cas de participation financière daOrange, le montant net perçu par Ïe SEZEO sera déduit du montant du par la commune.
SuBVENÏlONS DU CON8EIL DÉPARÏEME:'HÏjkiDE L'OI!3E4.

Si l'opération est concernée par l'aide aux communes du Département, la subvention est répartie entre la Commune et le SEZEO dans les conditions fixées par le
règlement de serv!ce de la compétence optionnelle éclairage public en vigueur à la date de la signature de la présente convention.
6. PAIËMENÏ8

Appel de fondsa.

À la demande'du SEZEO et sur présentation daun titre de recettes et de laOrdre de Serv!ce de démarrage des travaux. la Commune versera 30 % du montant HT de
Sa participation arrêtée à l'artiCle 3 de la préSente convention.
Le SEZEO pourra ensuite procéder à des appels de fonds auprès de la Commune, dans la limite de 80 % du montant arrêté à laarticle 3 susmentiûnné, sur
présentation des factures ou des situations de traVauX.
b. Solde

Après réception des ouvrages, le SEZEO adressera à la Commune un mémoire justifiaitif accompagné des pïèces justificatives portant sur laopération et
récapitulant la totalité des dépenses effect!ves, réparties par réseau et le cas échéant, la participatiûn d'Orange et les subventiûns du Conseil'Départementa} de
l'0ise perçues par le SEZEO.
La participatiûn financière de la commune sera calcuÏée en prenant en compte laadualisation des prix prévue par laarticle 20 du CCAP de l'accord cadre travaux
conclu par le SEZEO.
Cet article prévoit :
Coefficient d'actualisation
L aindex de référence des trav«rux est TPl2a - Réseaux d aénergie et de communicatron hors fibre optlque (1 711002) - Base 201 ü publM à l alnsee.

ffLes rixsonta ectésducoefflclentKdaactualisationcalculécommesuit:

Dans laqueÎl:a7
TP1 2a (m-3) est la valeur de l aindice concerné du mois m-3, m étan t le mols de la date d aeffet du bon de commande des travaux
TP1 2a (mO) est I Index Initial du mois O (mO), caest à dlre la mois de septembre 201 9. Ce coefficient est arrondi a u mrllième supérieur.

La Cûmmune procédera au mandatement des appels de (ond et du solde dans un délai de 30 jours à réception de l'avis des sommes à payer correspondant.
DüRÉE DE LA CONVENÏION8.

La présente convention est conclue pour la durée des travaux et de la fachiration définitive de ceux-ci.
7, L?TIGES

les litiges susceptibles de naitre à l'occasion de la présente conventiûn serûnt pûrtés devant le tribunal administratif du lieu d'exécution de laopératiûn.


